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bahuts des grands combles n ’ont guère que O . iO ou 0,00 e . d ’épaisseur

Cfyenau.\

et portent sur les formerets des voûtes hautes (voy . construction , char¬
pente ) , en laissant le plus de largeur possible à la tête des murs pour

l ’établissement des chéneaux . Quelquefois même les bahuts des combles
sont établis sur des arcs de décharge reportant le poids de la charpente
sur les sommiers des voûtes intérieures ; alors toute l ’épaisseur des murs
est réservée pour le placement des chéneaux . Les colonnes des galeries
intérieures , pendant l ’époque romane et au commencement de la période
ogivale , sont souvent dressées sur de petits murs d ’appui qui sont de
véritables bahuts . Les « bonnettes du triforium du porche de l ’église de

Yézelay sont ainsi disposées. Dans la nef et le chœur de la cathédrale
d ’Amiens même , c’est, encore sur un bahut que sont posées les colonnes
du triforium (voy . triforium ) .

BAINS , s . m . (Voy . étuve . )

bain de mortier . On désigne ainsi , dans les ouvrages de maçonnerie , le

lit de mortier sur lequel on pose une pierre de taille ou des moellons . À
Paris , depuis le commencement du xvn« siècle , on pose les pierres de
taille sur des cales de bois et on les fiche au mortier , c ’est-à -dire que l’on
fait entrer du mortier dans l ’espace vide laissé entre ces deux pierres par
l ’exhaussement des cales au moyen de lames de fer mince découpées en
dents de scie . Ce procédé a l ’inconvénient de ne jamais remplir les lits
d ’un mortier assez compacte pour résister à la pression . Les ficheurs élanl
obligés, pour introduire le mortier entre les pierres par une fente étroite ,
de le délayer beaucoup , lorsque la dessiccation a lieu, ce mortier diminue
de volume et les pierres ne portent plus que sur leurs cales. Heureusement
pour nos édifices modernes qu’on a le soin de mettre en œuvre un cube de
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pierre trois ou quatre fois plus fort qu ’il n ’est besoin, et que, grâce à cet
excès de force, chaque pierre ne subit qu’une faible pression ; mais lors¬
qu ’on bâtissait au moyen âge , les architectes étaient portés à mettre en
œuvre un cube de pierre plutôt trop faible que trop fort : il devenait donc
nécessaire de faire poser ces pierres sur toute la surface de leur lit , afin de
profiter de toute leur force de résistance . O 11 posait alors les pierres à
bain de mortier , c’est -à -dire qu ’après avoir étendu sur le lit supérieur
d ’une première assise de pierre une épaisse couche de mortier peu délayé,
on asseyait la seconde assise sur cette couche, en ayant le soin de la bien
appuyer au moyen de masses de bois jusqu ’au refus , ce qui, en terme de
maçons , veut dire jusqu ’à ce que le mortier , après avoir débordé sous les
coups de la masse , refuse de se comprimer davantage. On obtenait ainsi
des constructions résistant à une pression considérable sans craindre de
voir les pierres s ’épauffrer , et on évitait des tassements qui , dans des
édifices très-élevés sur des points d’appui légers , eussent eu des consé¬
quences désastreuses (voy . construction ) .

BALCON , s . ni . (Voy . RRETÈCHE . )

BALUSTRADE , s . f . Charnel , Gariol . Le nom de balustrade est seul

employé aujourd ’hui pour désigner les garde-corps à hauteur d ’appui , le
plus souvent à jour , qui couronnent les chéneaux à la chute des combles,
qui sont disposés le long de galeries ou de terrasses élevées , pour garantir
des chutes . On ne trouve pas de balustrades extérieures surmontant les
corniches des édifices avant la période ogivale , par la raison que jusqu ’à
cette époque les combles ne versaient pas leurs eaux dans des chéneaux,
mais les laissaient égoutter directement sur le sol . Sans affirmer qu’il n ’y
ait eu des balustrades sur les monuments romans , ne connaissant aucun
exemple à citer , nous nous abstiendrons . Mais il convient de diviser
les balustrades en balustrades intérieures , qui sont destinées à garnir le
devant des galeries, des tribunes , et en balustrades extérieures , disposées
sur les chéneaux des combles ou à l ’extrémité des terrasses dallées des
édifices .

Ce n ’est guère que de 1220 à 1230 que l ’on établit à l ’extérieurdes grands
édifices une circulation facile , à tous les étages, au moyen de chéneaux ou
de galeries , et que l ’on sentit , par conséquent , la nécessité de parer au
danger que présentaient ces coursières , étroites souvent, en les garnissant
de balustrades ; mais avant cette époque , dans les intérieurs des églises ou
de grand ’salles , on établissait des galeries, des tribunes , dont l ’accès était
public, et qu ’il fallait par conséquent munir de garde-corps . Il est certain
que ces garde-corps furent souvent, pendant l ’époque romane , faits en
bois ; lorsqu ’ils étaient de pierre , c’était plutôt des murs d’appui que des
balustrades . La tribune du porche de l ’église abbatiale de Vézelay (porche
dont la construction peut être comprise entre 1130 et 1140) est munie
d ’un mur d ’appui que nous pouvons à la rigueur classer parmi les balus -
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